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Lyon Capitale 

Travaux : cet axe important de l'A7 va fermer 
la semaine prochaine 

• 27 avril 2025 À 15:29 

Le pont autoroutier entre Oullins-Pierre-Bénite et Saint-Fons sera fermé à 
partir du 29 avril dans le sens Marseille-Lyon. 

Nouvelle semaine de galère pour les usagers de l'A7 au sud de Lyon. Du 29 avril au 4 mai, une portion de 
l'autoroute du Soleil sera totalement fermée dans le sens Marseille-Lyon : il s'agit plus particulièrement de la 
portion entre Oullins-Pierre-Bénite et Saint-Fons, qui sera rendue impraticable dans le cadre de travaux de 
rénovation du viaduc de Pierre-Bénite. 

Ce chantier qui dure depuis plus d'un an a pour but de moderniser le réseau autoroutier de la zone, avec une 
rénovation complète de l’étanchéité, des joints de chaussée et du revêtement, ainsi que des travaux de 
renforcement de la structure. Actuellement, la vitesse est déjà réduite à 50km/h sur cet axe. Mais dès la 
semaine prochaine, la circulation sera donc totalement interrompue du 29 avril 21h au 4 mai 12h, a confirmé 
Vinci Autoroutes. 

Plusieurs dates de fermeture 

Attention, cette semaine de fermeture n'est pas la seule à être prévue sur cette portion. D'autres clôtures 
ponctuelles seront également à prévoir : 

• Mardi 29 avril 2025 à 21h au dimanche 4 mai 2025 à 12h ; 
• Mercredi 7 mai 2025 à 21h au dimanche 11 mai 2025 à 12h ; 
• Mercredi 28 mai 2025 à 21h au dimanche 1ᵉʳ juin 2025 à 12h ; 
• Vendredi 6 juin 2025 à 21h au lundi 9 juin 2025 à 12h. 

La fin des travaux est prévue pour le mois de juin 2026, mais la préfecture a d'ores et déjà prévenu que les 
travaux pourraient être repoussés en cas d'aléas météorologiques. Encore un peu de patience à prévoir, donc. 
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Lyon Capitale 

 

Journée de la solidarité intergénérationnelle : 
à Lyon la résidence Rinck offre "une 
deuxième jeunesse" à ses habitants 

• 29 avril 2025 À 08:44 

Madeleine et Geneviève vivent toutes deux à la résidence 
intergénérationnelle Rinck située dans le quartier de Perrache à Lyon. 
Proposée par le Crous et le CCAS, cette structure offre à ses habitants 
l'occasion de vivre une “seconde jeunesse.” 

Madeleine, 20 ans est étudiante en master 1 de droit public. Geneviève elle, a 78 ans et est à la retraite. 
Ensemble, elles vivent au sein de la résidence intergénérationnelle Rinck tenue par le Crous et le centre 
communal d'action social (CCAS). Le but : partager un lieu de vie entre étudiants et séniors où chacun apprend 
de l'autre. 

Geneviève a rejoint le lieu de vie à son ouverture en 2018 suite à des problèmes d'entente familiale. "Au début 
ça n'a pas été simple de se retrouver dans un appartement seule et entourée d'autres séniors, mais je me suis 
liée avec des étudiants et nous avons développé de vrais rapports d'amitié", partage-t-elle. Des rapports d'amitié 
notamment crées avec Madeleine, tombée par hasard sur les résidences intergénérationnelles lors de sa 
recherche de logement sur le site du Crous il y a trois ans. Elle témoigne : "Pour moi c'était une évidence d'être 
au contact des personnes âgées, c'est pourquoi j'ai choisi Rinck." 

Si au début de leur expérience les deux femmes ne se connaissaient pas, ces dernières se sont rapidement 
liées d'amitié. Madeleine avait alors pris l'initiative d'envoyer des lettres manuscrites à Geneviève lors de son 
absence pour les vacances scolaires. "Un jour j'ai reçu une lettre dans ma boîte au lettre, Madeleine voulait 
échanger avec moi par voie manuscrite donc on s'est envoyées des lettres tout l'été", se remémore Geneviève 
: “Là un lien est né.” 

Chacun son indépendance 

Si Madeleine et Geneviève se retrouvent régulièrement, elles disposent chacune de leur logement. 
Contrairement à certaines résidences du même type, la résidence Rinck dispose de deux bâtiments : l'un dédié 
aux étudiants et géré par le Crous, l'autre au séniors tenu par le CCAS. La dimension intergénérationnelle 
intervient alors lors des activités proposées, au sein du jardin partagé ou sur la terrasse du café solidaire et 
intergénérationnel de la résidence “chez Daddy”. “C'est bien car cela nous laisse une certaine indépendance et 
la charge mentale est plus faible”, souligne Madeleine. 

Côté sénior, la résidence propose 80 T1 bis de 35 m2 avec balcons, dont cinq logements PMR adaptés. Chez 
les étudiants, 41 studios sont disponibles aux jeunes bénéficiaires du Crous. Chacuns sont équipés de leur 
propre cuisine et salle de bain. Situées dans le quartier de Perrache les résidences sont à proximité de 
l'université Lyon 2, où étudie Madeleine. 

Résidence Rinck côté étudiants. 

Sorties culturelles, visites de la ville, sport... 
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Pour prétendre aux appartements, les étudiants doivent répondre à une condition : effectuer quatre heures de 
bénévolat par mois auprès des personnes âgées. Un quota largement dépassé par certains étudiants attachés à 
ces moments, comme c'est le cas pour Madeleine :“Cela me permet d'être au contact de personnes extérieures 
qui ne sont pas de mon âge au contraire de la fac.” Elle poursuit : “C'est enrichissant, certes on a un 
engagement mais ce n'est pas une charge, ça nous fait grandir.” 

Au programme des activités partagées : des sorties culturelles au musée, au cinéma, mais aussi des activités 
sportives proposées aux jeunes et moins jeunes. Les étudiants peuvent également proposer leurs propres idées 
d'activités, ou simplement aider un sénior dans sa vie quotidienne. "Il m'est déjà arrivée de faire les courses ou 
de changer un rideau chez un sénior, mais nous n'avons pas le droit de remplacer une aide ménagère", précise 
Madeleine. Récemment, les habitants de la résidence ont même réalisé une géante fresque participative sur les 
murs du lieu. 

"C'est géniale je suis bien ici", confie Geneviève, rejointe par Madeleine qui admet “ne pas vouloir partir”, même 
si la fin de ses étude l'y contraindra. 

Terrasse intergénérationelle de “Chez Daddy”. 
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Le Progrès 

Lyon Le fort de Vaise a vécu plusieurs vies 

depuis sa construction 
Chaque dimanche, Le Progrès se plonge dans l’histoire de Lyon, la grande et la petite. Celle 
des hommes et du patrimoine. Cette semaine, l’histoire du fort de Vaise. Il fait partie des 
anciennes défenses de Lyon construites au XIXe siècle. Relié aux forts Saint-Jean, Saint-
Irénée et Saint-Just et à leurs situations stratégiques sur les hauteurs bordant la Saône, il 
participait à la ligne de défense de la ville. 

De notre correspondante, Julie Bordet - 27 avr. 2025 à 06:00 - Temps de lecture : 3 min 

 

 

L’entrée unique du fort de Vaise, un édifice réalisé en pierre de taille de Couzon-au-Mont-d’Or.  Photo Julie Bordet 

Cette nouvelle enceinte fortifiée fut aménagée dès 1834, comprenant le fort de Vaise et 
plus tard, ceux de Loyasse, Saint-Georges, la Vitriolerie, Sainte-Foy-lès-Lyon, la 
Duchère et la lunette des Charpennes. 

Au total, on comptait, en 1854, une vingtaine d’ouvrages de défense pour un périmètre 
de 26 km fortifiés, censés préserver des invasions, en particulier celle crainte de 
l’Autriche. Mais aussi des désordres intérieurs, comme les révoltes des canuts. Une thèse 
reprise par de nombreux historiens précise : « Les Républicains ont assuré que les 
fortifications de Lyon avaient été construites bien moins pour... 
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Fouilles archéologiques au cimetière de 
Loyasse : Lugdunum s'agrandit ! 

 

Les fouilles préventives menées par la direction archéologique de la ville de Lyon au cimetière de 
Loyasse ont permis de déceler des vestiges d'une rare qualité. C'est en effet une porte monumentale 
accompagnée d'une voie dallée remarquablement conservée qui complètent désormais la large 
collection des vestiges romains de la capitale des Gaules. 

Ce n'est plus un mystère, le sol lyonnais se fait depuis toujours le gardien des reliquats antiques. Alors, 
lorsqu'un chantier est prévu dans une zone historiquement aussi importante que la colline de Fourvière, les 
équipes de la direction archéologique de la ville sont conscientes qu'elles trouveront quelque chose. C'est dans 
ce contexte que des recherches étaient mises à bien au cimetière de Loyasse, qui entrait dans une nouvelle 
phase de travaux sur son ossuaire historique. "On savait qu'on ferait une trouvaille archéologique mais on ne 
savait pas qu'elle serait de cette importance et de cette ampleur", explique Sylvain Godinot, l'adjoint au maire 
délégué au Patrimoine. 

Si la proximité du site avec le cœur administratif, politique et financier de l'ancienne colonie romaine présageait 
d'intéressantes découvertes, les attentes de Sophie François, directrice du service archéologique de la Ville de 
Lyon, ainsi que de son équipe ont vite été dépassées. Les restes des enceintes antiques révélés à plus de cinq 
mètres de profondeur ont mis au jour deux vestiges exceptionnels. 

Les fondations d'une cour circulaire de plus de huit mètres de diamètre attendaient patiemment d'être déterrées, 
divulguant le flanc septentrional d'une porte d'entrée dans la ville antique de Lugdunum. Datée du Ier siècle de 
notre ère, cette entrée comportait également des passages pour les piétons ainsi que deux portes charrières 
destinées aux charrettes. De plus, l'équipe travaillant sur le site pense que sa hauteur était comparable à celle 
des portes d'Autun. 

L'action des archéologues a aussi conduit à la découverte d'une route pavée préservée dans un état 
remarquable. Cette route, qui faisait partie de la Voie de l'Océan reliant Lyon à la Manche, constituait 
probablement l'un des principaux axes de desserte de Lugdunum. Bien que la présence de routes antiques à 
Lyon ne soit pas rare, le caractère exceptionnel réside dans son état de conservation on ne peut plus 
satisfaisant. Une conservation permettant par ailleurs de situer dans la longueur de la voie un fossé, unique 
témoin de la bataille de Lyon de 197. 

Confirmant le caractère central de Lugdunum dans l'Empire romain, ces découvertes ont fait l'objet de soins 
particuliers de la part de la ville de Lyon qui a déjà prévu d'ensevelir ces vestiges afin de les préserver. Le site 
sera cependant ouvert au public ce samedi et samedi prochain, lors de visites gratuites à 14, 15 et 16h. Une 
occasion unique de voir l'histoire de Lyon sous ses yeux avant la fermeture du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://inscriptions.lyon.fr/InscriptionSimple/jsp/site/Portal.jsp?page=appointment&view=getAppointmentFormFirstStep&id_form=2134&nb_week=0
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Le Figaro 

ZTL à Lyon : pour circuler, les «ayants 
droit» peuvent demander leur laissez-
passer 
Par Justin Boche, Le Figaro Lyon 
 

 

Du bas des pentes de la Croix-Rousse à la place Bellecour, la zone à trafic limité lyonnaise sera effective à 

partir du 21 juin prochain. NicoElNino / stock.adobe.com 

 

À partir du 21 juin prochain, une zone à trafic limité va être mise en 

place dans l’ultra-centre de Lyon. Seuls certains «ayants droit» 

pourront accéder à cette ZTL. Si les demandes d’accès viennent 

d’ouvrir la création de cette zone est toujours contesté, notamment 

par Jean-Michel Aulas. 

Effective à partir du 21 juin prochain, la zone à trafic limité (ZTL) va restreindre les 

déplacements des véhicules motorisés dans le cœur de Lyon. Dès cet été seuls les 

riverains, livreurs, artisans, etc. pourront accéder sur la partie de la Presqu’île où sera 

active cette ZTL. Aussi, les «ayants droit» qui auront l’autorisation de circuler dans 

cette zone en partie piétonne vont devoir se signaler auprès de la métropole de Lyon, la 

collectivité à l’origine de cette mesure. Les demandes pour obtenir son laissez-passer 

ont débuté ce mardi 22 avril. 

https://www.lefigaro.fr/auteur/justin-boche
http://www.lefigaro.fr/lyon/ztl-a-lyon-les-habitants-invites-a-donner-leur-avis-sur-la-pietonnisation-de-la-presqu-ile-20250304
http://www.lefigaro.fr/lyon/ztl-a-lyon-les-habitants-invites-a-donner-leur-avis-sur-la-pietonnisation-de-la-presqu-ile-20250304
http://www.lefigaro.fr/lyon/a-lyon-la-zone-a-trafic-limite-sera-effective-des-juin-2025-20250206
http://www.lefigaro.fr/lyon/a-lyon-la-zone-a-trafic-limite-sera-effective-des-juin-2025-20250206
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Sont concernés, les résidents de la ZTL possédant un véhicule et les personnes en 

situation de handicap titulaires de la carte mobilité inclusion. Les taxis auront aussi le 

droit à un accès permanent. Concernant les livraisons entre 6h et 13h, les bornes 

d’entrées seront abaissées. D’autres véhicules seront autorisés à entrer mais devront 

faire une demande d’inscription. C’est le cas pour les livraisons après 13h (bars, 

restaurants, etc..), les artisans et entreprises du bâtiment, les déménagements, les 

professionnels de santé exerçant dans la ZTL et les patients avec un rendez-vous 

médical. Ce régime d’autorisation s’adresse également aux traiteurs et aux 

commerçants ayant besoin d’un accès pour retrait de marchandise. «La ZTL ne vise pas 

à empêcher l’accès pour ceux qui voudraient venir en voiture, mais à mieux organiser 

la circulation pour préserver la qualité de vie, la dynamique commerciale et la fluidité 

des déplacements en Presqu’île», assure Bruno Bernard, le président de la métropole. 

Aulas contre «la piétonnisation brutale de la Presqu’île» 

De son côté, le collectif Génération Aulas, a dénoncé « la marche forcée » que constitue cette zone 

à trafic limité et demande « son report immédiat ». Le collectif, proche de l’ancien président de 
l’OL, propose que soient organisés des États généraux des mobilités dès 2026 avec 100 jours de 
concertation des acteurs du territoire pour redéfinir les mobilités. Le 9 avril dernier, Jean-Michel 

Aulas a critiqué sur X «la piétonnisation brutale de la Presqu’île», symptôme, selon lui, «de la 
dérive» des élus écologistes. 
De son côté Fabien Bagnon, vice-président écologiste de la métropole de Lyon chargé de la Voirie a 

pondéré l’impact qu’aura cette ZTL sur le territoire : «En Europe, on recense 238 zones à trafic 
limité dans 8 pays. Lyon rattrape son retard sur ces villes européennes de toutes couleurs 
politiques qui ont mis en place ce dispositif, il y a parfois plus de 20 ans. Dans ces villes, 
personne n’a envie de revenir en arrière.»  
Côtés commerçants et riverains, un collectif, les «Défenseurs de Lyon», milite depuis plusieurs 
mois contre cette ZTL. Ils ont présenté fin janvier leur consultation qui a réuni 3394 contributions. 

70% des personnes qui ont répondu se disent défavorables «à la fermeture de la Presqu’île». Le 

collectif appelle aujourd’hui à la mise en place «d’une concertation réelle» prenant en 

compte «l’avis des citoyens et les besoins réels des usagers» mais aussi à «évaluer les impacts 
économiques, sociaux et environnementaux» de la ZTL. 
 

 

http://www.lefigaro.fr/lyon/lyon-va-creer-une-zone-a-trafic-limite-dans-son-centre-ville-20230311
http://www.lefigaro.fr/lyon/avec-leur-collectif-les-defenseurs-de-lyon-commercants-et-riverains-disent-stop-a-la-fermeture-de-la-ville-20240615
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Le Progrès 

Environnement Mort d'oiseaux protégés : 

des exploitants d'éoliennes condamnés au 
pénal, une première 
La justice a ordonné ce lundi l'arrêt pour quatre mois du parc éolien d'Aumelas (Hérault) et 
condamné 10 sociétés qui l'exploitent, après la mort de 160 individus d'espèces protégées. 

La rédaction avec AFP - 07 avr. 2025 à 15:48 | mis à jour le 07 avr. 2025 à 15:51 - Temps de 
lecture : 3 min 

 

 

De rares faucons crécerellettes sont morts par collision avec les éoliennes. Photo Sipa/Franck Lodi  

 

Le tribunal de Montpellier a ordonné ce lundi l'arrêt pendant quatre mois des 31 éoliennes du 
parc d'Aumelas (Hérault), période correspondant à la présence du faucon crécerellettes. Pour la 
justice, EDF Renouvelables et neuf de ses filiales sont responsables de la mort de 160 individus 
d'espèce protégées. 

« Avec ces éoliennes à l'arrêt, il n'y aura pas de nouvelle mortalité cette année, puisque 
les faucons crécerellettes arrivent en avril d'Afrique pour la nidification et repartent à la 
fin de l'été », s'est réjoui juste après le jugement Simon Popy, président France Nature 
Environnement (FNE) Occitanie Méditerranée. L'association était à l'origine de la 
plainte contre EDF Renouvelables et ses filiales. 
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Fracassés sur les pales 

France Nature Environnement Occitanie-Méditerranée (FNE-OccMed) avait introduit 
en 2022 une citation directe pour « destruction d'espèces protégées » contre ces sociétés 
exploitant les 31 éoliennes implantées depuis une vingtaine d'années sur le Causse 
d'Aumelas, un plateau dominant la Méditerranée à l'ouest de Montpellier. 

Selon FNE-OccMed, elles ont causé la mort de 150 à 300 faucons crécerellettes, une 
espèce migratoire menacée de disparition. Ces petits faucons, tout comme des busards 
cendrés et des chauves-souris, elles aussi espèces protégées, viennent régulièrement se 
fracasser sur les pales malgré les dispositifs d'effarouchement mis en place. EDF 
Renouvelables, société mère des autres entreprises concernées, avait plaidé la relaxe. 

500 000 euros d'amende pour EDF Renouvelables et 
chacune de ses filiales 

Mais dans un jugement qui représente une première au niveau pénal contre des 
exploitants d'éoliennes, le tribunal a condamné chacune des sociétés mises en cause à 
500 000 euros d'amende (dont 250 000 avec sursis) et l'ancien PDG d'EDF 
Renouvelables, Bruno Bensasson, à six mois de prison avec sursis et 100 000 euros 
d'amende (dont 30 000 avec sursis). Elles devront également publier, à leurs frais, dans 
les journaux Le Monde, et Midi Libre et dans le media en ligne Reporterre, le jugement les 
reconnaissant coupables de la « destruction de 160 individus d'oiseaux et chauve-
souris, nomment de faucons crécerellettes », a indiqué la présidente du tribunal. 

Outre les 2,5 millions d'euros d'amende ferme, les 10 sociétés sont condamnées à verser, 
au titre du préjudice moral, un total de 114 000 euros à France Nature Environnement 
Occitanie-Méditerranée, ainsi que la même somme de 114 000 euros à sa maison-mère, 
France Nature Environnement. Enfin, elles devront, au titre de réparation du préjudice 
écologique, verser à l’État 74 087 euros, qui devra les affecter au plan national de 
sauvegarde du faucon crécerellette. 

Le parquet avait réclamé 750 000 euros d'amende (dont 500 000 avec sursis) pour 
chacune de ces sociétés et six mois de prison avec sursis et 150 000 euros d'amende 
(dont 100.000 avec sursis) contre Bruno Bensasson, ainsi qu'une suspension de l'activité 
du parc éolien. 

 

 

 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/societe/2022/12/02/eoliennes-edf-condamne-pour-la-mort-de-faucons-proteges
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Le Progrès 

Lyon « Des vestiges gallo-romains uniques » : nouvelle trouvaille des 

archéologues à Fourvière 
Les équipes du service archéologique viennent de faire une « découverte exceptionnelle », 
annonce la Ville ce lundi 7 avril dans un communiqué. 

Le Progrès - 07 avr. 2025 à 19:09 | mis à jour le 08 avr. 2025 à 17:26 - Temps de lecture : 1 min 

 

 

Le site des fouilles archéologiques se trouve à l’entrée du cimetière. Photo d’archives Frédéric Chambert  

Dans le cadre d’un chantier d’archéologie préventive, sur une parcelle du cimetière de Loyasse 
(Lyon 5e), « les équipes du service archéologique viennent de faire une découverte 
exceptionnelle », annonce la Ville ce lundi dans un communiqué. Elle parle de « vestiges gallo-
romains uniques », sans en dévoiler davantage. Il faudra attendre jeudi 10 avril pour en savoir 
plus ! 

Une position prometteuse 

Perché sur la colline de Fourvière, le cimetière de Loyasse occupe une position prometteuse d’un 
point de vue archéologique. La raison ? Sa proximité avec le cœur administratif, politique et 
financier de l’ancienne colonie romaine de Lugdunum. 

En 2023, une campagne de fouilles avait permis aux spécialistes d’en savoir plus sur l’histoire du 
Lyon antique, ou plus exactement sur la période augustéenne. L’équipe dépêchée sur place avait 
notamment déniché une monnaie datant de plus 10 ou plus 14 après J.C. Elle était utilisée à la fin 
du règne d’Auguste ou au cours du règne de Tibère. 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/societe/2024/11/01/les-freres-lumiere-jacques-martin-edouard-herriot-ces-personnalites-sont-enterrees-dans-des-cimetieres-lyonnais
https://www.leprogres.fr/defense-guerre-conflit/2024/01/11/decouvertes-exceptionnelles-des-archeologues-a-loyasse-la-colline-de-fourviere-continue-de-livrer-ses-mysteres
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Le Progrès 

Lyon Gare de la Part-Dieu : vous pouvez désormais accéder au métro B 

par la place Béraudier 
 
L’inauguration ce vendredi 11 avril de la partie basse de la place Béraudier, d’où l’on peut désormais 
accéder directement à la station du métro B, met un point presque final à une décennie de travaux 
visant à restructurer entièrement cet espace public placé devant la gare de la Part-Dieu. Aménagée 
au niveau -1, cette place basse est le lieu d’accueil de plusieurs services liés à la mobilité : taxis, 
parking, vélo-station et commerces. Première visite. 

Aline Duret - 11 avr. 2025 à 19:18 | mis à jour le 11 avr. 2025 à 21:47 - Temps de lecture : 4 min 

 

En sortant de la gare, l’un des escaliers qui mène à la place basse, le niveau -1 de la place Béraudier.  Photo Aline Duret 

Cela fait une décennie, peut-être un peu plus que les voyageurs et les usagers ont un pied dans ce chantier. 
C’est dire si le moment est important. En coupant un ruban tricolore ce vendredi après-midi, les élus ont 
(presque) mis un point final au très imposant réaménagement de la place Béraudier, située juste devant la 
gare de la Part-Dieu. 

Le changement ou plus exactement la transformation est palpable dès la sortie avec une organisation 
nouvelle à laquelle il faudra s’habituer. Car, et c’est là toute la spécificité du projet, la place Béraudier est à 
plusieurs niveaux. Et si celui du haut, n’est pas tout à fait terminé, le niveau bas ou -1 est désormais ouvert 
au public, officiellement depuis ce vendredi 11 avril à 16 heures. 

>> Gare de la Part-Dieu : la place Béraudier et ses nouveaux services ouverts au public à l’été 2025 

Une place basse, pour quoi faire ? 

C’est le principe de base ou plutôt, comme l’a souligné la vice-présidente de la Métropole, Béatrice 
Vessiller « la bonne idée » ... 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/economie/2024/08/26/a-la-gare-de-la-part-dieu-la-place-beraudier-et-ses-nouveaux-services-ouverts-au-public-a-l-ete-2025
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Lugdunum : des vestiges découverts au 
cimetière de Loyasse 

Patrimoine 

11 avril 2025 

Depuis 4 ans, la Ville de Lyon a engagé un projet de réaménagement du cimetière de Loyasse, entrainant la 
prescription de fouilles archéologiques sur le site. Perché sur la colline de Fourvière, le cimetière de Loyasse 
occupe en effet une position prometteuse, à proximité du cœur administratif, politique et financier de l’ancienne 
colonie romaine de Lugdunum. Débutée en février, une nouvelle phase du chantier réalisé dans l’ancien 
ossuaire a mis au jour des vestiges exceptionnels : la première porte monumentale antique de l’enceinte de 
Lugdunum datant du Ier siècle après J.-C. 

Une découverte inédite 

En 2023, débutaient des fouilles préventives menées par le Service archéologique de la Ville de Lyon en vue du 
futur chantier de construction du nouvel ossuaire du cimetière de Loyasse, situé sur la colline de Fourvière. À 
cette occasion, les restes des enceintes antique et médiévale de la ville ont été révélés à plus de 5 mètres de 
profondeur. Des vestiges exceptionnels. 

Dans le cadre d’une nouvelle fouille débutée il y a quelques semaines, un peu plus au nord, les fondations d’une 
tour circulaire de plus de 8 mètres de diamètre, ont été découvertes. Situées dans le prolongement du rempart 
antique, cette tour constitue le flanc septentrional d’une porte monumentale d’entrée dans la ville 
antique de Lugdunum. Construite au milieu du Ier siècle de notre ère, cette porte comportait des passages 
pour les piétons ainsi qu’une ou deux portes charrières (pour les charrettes). Le diamètre de la tour et 
l’épaisseur des maçonneries (plus d’1,50 mètre) suggèrent une porte monumentale, à la hauteur certainement 
comparable à celles d’Autun. Plus de la moitié de la porte se trouve encore enfouie de l’autre côté du mur de 
bastion. 

  

Une voie romaine quasi intacte révélée par le Service 
archéologique de la Ville de Lyon 

Autre découverte majeure de ce chantier : une impressionnante voie dallée, remarquablement conservée. Il 
s’agit certainement de l’un des principaux axes de desserte de Lugdunum. Recherchée depuis longtemps par 
les archéologues, la Voie de l’Océan permettait de relier Lyon à la Manche. Sitôt sortie de la ville, cette voie 
tourne en direction du nord pour redescendre en pente douce vers Vaise. 

Les dalles sont, ici, assises sur une épaisse couche maçonnée témoignant des efforts des Romains pour 
s’adapter à la topographie des pentes de la colline de Fourvière. Grâce aux objets retrouvés, la constitution de 
cette voie dallée a pu être datée du milieu du Ier siècle de notre ère et serait ainsi contemporaine de 
l’enceinte. 

À noter que s’il n’est pas rare de retrouver des voiries antiques à Lyon, la découverte d’une chaussée dallée 
dans un si bel état de conservation est en revanche exceptionnelle. 

Enfin, lors de leur intervention, les archéologues de la Ville de Lyon ont révélé un fossé coupant la voie dans sa 
longueur. Sa position stratigraphique et le mobilier retrouvé datent des IIe – IIIe siècles. Cet ouvrage pourrait 
correspondre à l’un des fossés défensifs creusés par Clodius Albinus pour empêcher l’accès à la porte et ainsi 
interdire l’entrée de la ville aux troupes de Septime Sévère en 197, à l’occasion de la bataille de Lyon. Il s’agirait 
ainsi du seul témoin physique majeur de cette bataille retrouvé à l’heure actuelle. 
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La voie a ensuite été totalement abandonnée et recouverte d’un dépotoir à la fin du IIIe siècle de notre ère. 

Devant le caractère exceptionnel de ces découvertes, la Ville de Lyon a pris la décision réenfouir les 
vestiges pour les préserver tout en poursuivant le chantier du jardin du souvenir. Une étude est prévue 
sur la valorisation future de ces vestiges. 

Crédit image : © Service archéologique de la Ville de Lyon 
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Le Progrès 

Mobilité Quelles sont les dix infractions les 

plus courantes des cyclistes ? 
3 431 personnes sont mortes sur les routes en France en 2024, dont 222 cyclistes. Les cyclistes 
représentent 7 % des décès totaux, mais 16 % des blessés graves et 20 % des blessés avec séquelles... 

Le Progrès - 15 avr. 2025 à 06:05 - Temps de lecture : 2 min 

 

 

Les cyclistes représentent 7 % des décès totaux, mais 16 % des blessés graves et 20 % des blessés avec séquelles. Photo 
Shutterstock/Sipa 

 

1) Rouler sans éclairage la nuit 

A la nuit tombée les feux sont obligatoires. En ville, 25 % des accidents impliquant des 
cyclistes ont lieu de nuit. Sans feux, on risque une amende de 11€. 

2) Oublier de signaler un changement de direction : 35 euros d’amende 

Lever le bras pour indiquer un virage, c’est simple, mais peu de cyclistes le font, ce qui 
peut surprendre les automobilistes. Ne pas le faire peut vous coûter 35 €. 

3) Transporter un passager sur un vélo non adapté 

Transporter quelqu'un sur le porte-bagages est interdit. Si le vélo n’est pas conçu pour 
transporter un passager, c’est 35 euros d’amende.  

4) Rouler à plusieurs de front 
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Voilà une grande et dangereuse spécialité des cyclistes... notamment sur route. Certes 
cela permet de discuter plus facilement, mais c'est une pratique dangereuse et 
sanctionnée par une amende de 35 euros. 

5) Le non respect des priorités 

Passage piéton, stop ou céder le passage doivent aussi être respectés par les cyclistes. 
C'est une amende qui peut coûter 135 euros. 

6) Rouler en sens interdit 

Certaines rues autorisent les vélos en contresens, mais pas toutes ! Si rien ne l’indique, 
c’est interdit. L’amende : 135 euros. 

7) Porter des écouteurs 

Rouler avec des écouteurs ou un casque audio réduit l’attention et peut provoquer un 
accident. C'est aussi et surtout une infraction qui peut coûter 135€. 

8) Téléphoner en roulant 

Un coup de fil en pédalant ? C’est illégal. Tout comme les automobilistes au volant, 
l'utilisation du téléphone au guidon augmente les temps de réaction. Cette infraction 
coûte 135€. 

9) Rouler sur le trottoir 

Les trottoirs sont réservés aux piétons (sauf exception pour les enfants de moins de 8 
ans). C'est pourtant souvent une alternative choisie par les cyclistes pour éviter de rouler 
sur la chaussée... plus dangereuse. Cela peut valoir une amende de 135€. 

10) Griller un feu rouge 

À vélo aussi, il faut s’arrêter au feu rouge, sauf si un panneau en autorise le passage. 
Cette pratique illégale et extrêmement dangereuse est une infraction de 135€ 
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Le Progrès 

Lyon Zone à trafic limité à partir du 

21 juin : comment s’inscrire pour pouvoir 
accéder à la Presqu’île 
La Zone à trafic limité (ZTL) en Presqu’île sera mise en place le samedi 21 juin, jour de la Fête 
de la musique. Elle s’étendra des Pentes de la Croix-Rousse au nord de la place Bellecour. La 
Métropole, la Ville de Lyon et Sytral Mobilités ont fait le point ce mardi 15 avril sur les 
prochaines étapes à venir avant le lancement de ce dispositif. L’une d’elles permettra aux 
ayants droit de s’inscrire et s’enregistrer dès le 22 avril pour pouvoir accéder à ce périmètre. 

R.B. - 15 avr. 2025 à 19:15 | mis à jour le 22 avr. 2025 à 09:58 - Temps de lecture : 4 min 

 
Les travaux rue Gentil avant le lancement de la Zone à trafic limité le 21 juin. Une borne rétractable sera installée ici, à 

l’angle de la rue de la Bourse.  Photo Régis Barnes 

Qui sont les ayants droit de la Zone à trafic limité (ZTL) 

Il existe deux catégories : les ayants droit permanents (habitants, commerçants, 
artisans, livreurs, services publics et de secours, les professionnels de santé, les taxis, 
les personnes à mobilité réduite). 

Et les ayants droit occasionnels, ceux qui n’habitent pas dans la ZTL, qui viennent récupérer une 
marchandise dans un magasin, qui se rendent à un rendez-vous médical ou qui déménagent ou 
emménagent dans la Zone, ceux qui veulent accéder aux parkings. 

Le 22 avril : une étape importante 

Les ayants droits permanents accèdent à la ZTL en présentant un badge aux bornes 
d’accès ou par reconnaissance de la plaque d’immatriculation. À partir du mardi 22 avril, 
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ils pourront s’inscrire et s’enregistrer par plusieurs moyens : via un guichet numérique 
sur le site lpa.fr. Soit dans la boutique LPA, 2 place des Cordeliers (Lyon 2e), en semaine 
de 10 h à 18 heures et de 9 h à 16 heures le samedi. Soit à l’accueil des mairies des 1er et 
2e arrondissements pour les habitants, dès le mois de mai, sans rendez-vous, sauf le 
samedi de 9 h 30 à 12 heures. Les habitants de la zone qui loue un véhicule doivent 
enregistrer la plaque d’immatriculation 48 heures à l’avance sur lpa.fr. 

Une hotline est également mise en place au 22 avril pour accompagner les usagers au 
04.72.41.67.30, de 10 h à 20 heures en semaine et de 9 h à 16 heures le samedi. Un 
guide/mode d’emploi « Se déplacer en Presqu’île » sera distribué dans les boîtes aux 
lettres de la Zone. 

10 000 places de stationnement « à proximité » 

« 18 parkings, soit plus de 10 000 places sont disponibles à proximité de la ZTL », 
rappelle Fabien Bagnon, le vice-président de la Métropole de Lyon en charge des 
Mobilités. En complément de ces parkings, « une offre petit rouleur pour habitants 
utilisant occasionnellement leur voiture sera proposée au parking P2 de la Cité 
internationale avec un tarif réduit à 50 % », ajoute Valentin Lungenstrass, adjoint au 
maire de Lyon, en charge des Mobilités. Disponible à 50 euros par mois pour 10 sorties 
par mois. Dans les rues non piétonnes de la ZTL, le stationnement payant reste en 
vigueur pour les ayants droit aux mêmes conditions qu’aujourd’hui. 

Cinq bornes d’accès à la ZTL, dont deux opérationnelles 
en juin 

5 bornes rétractables sont prévues pour accéder à la ZTL, deux côtés Rhône et Saône et 
une vers la place Bellecour. Deux sont actuellement en travaux rues Gentil et Port-du-
Temple et devraient être opérationnelles en juin. Trois autres verront le jour avec une 
mise en service progressive jusqu’à la rentrée, rues Childebert, Edouard-Herriot et 
Constantine. « Pour faciliter l’adaptation aux nouvelles habitudes », indique le Grand 
Lyon. Deux accès provisoires seront aménagés rues Gasparin et de la Platière, ils seront 
équipés d’une signalisation. 

 

Les bornes seront abaissées de 6 h à 13 heures pour faciliter les livraisons. Elles seront 
relevées de 13 h à 6 heures pour permettre aux piétons de circuler de manière apaisée. 
Seuls les véhicules enregistrés et autorisés pourront entrer et circuler dans la ZTL à ces 
horaires. 

Les livreurs doivent dire adieu au scooter 

« Les livreurs de repas en scooters thermiques ou électriques ne font pas partie des 
ayants droit, confirme Valentin Lungenstrass. Ils devront donc circuler à vélo dans la 
Zone à trafic limité. La police municipale les contrôlera, c’est le seul moyen que l’on a. » 
Les contrevenants encourent une amende de 135 euros, tout comme tous ceux qui ne 

https://www.lpa.fr/
https://www.leprogres.fr/societe/2025/03/27/zone-a-trafic-limite-la-satisfaction-dubitative-des-droits-du-pieton
https://www.leprogres.fr/environnement/2024/07/18/en-presqu-ile-de-lyon-les-vtc-inquiets-d-etre-exclus-de-la-zone-a-trafic-limite
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pourront pas justifier de leur présence avec un véhicule motorisé. Les ayants droit 
livraisons auront un accès ouvert uniquement de 6 h à 13 heures maximum, avec un bon 
de livraison à présenter en cas de contrôle. 

Transports en commun et circulation, quoi de neuf ? 

Cordeliers et Bellecour deviennent les deux pôles multimodaux principaux (200 000 
personnes viennent chaque jour en Presqu’île en transport en commun). Deux nouvelles 
lignes de bus sont créées (le 59 de Vancia à Cordeliers et la C23 Cité internationale, 
Cordeliers-Part-Dieu-Villeurbanne Flachet). 

La rue de la République devient entièrement piétonne dès le 2 juin, les bus ne passeront 
plus sur cette artère. Idem pour la rue Serlin, vers l’hôtel de ville, qui sera piétonnisée et 
végétalisée. La rue Grenette sera exclusivement réservée aux bus. Un nouveau plan de 
circulation est mis en place pour les véhicules motorisés et les transports en commun. 

TCL à la fête aussi 

Sytral Mobilités déploie le dispositif « TCL en Fête » comme il le fait chaque année à 
l’occasion de la Fête de la musique, le 21 juin. Mais cette année, « pour encourager les 
déplacements en Presqu’île », il sera également étendu aux samedis 28 juin, 4 et 
12 juillet, « en pleine période des soldes », glisse Vincent Monot, vice-président de 
Sytral Mobilités. Au tarif unique de 3,70 euros, ce ticket permet de voyager en illimité 
toute la journée sur l’ensemble du réseau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/economie/2024/09/17/presqu-ile-pietonne-la-cci-demande-des-amenagements
https://www.leprogres.fr/economie/2024/09/17/presqu-ile-pietonne-la-cci-demande-des-amenagements
https://www.leprogres.fr/transport/2024/09/04/transports-en-presqu-ile-ce-qui-va-changer-en-juin-2025
https://www.leprogres.fr/transport/2024/09/04/transports-en-presqu-ile-ce-qui-va-changer-en-juin-2025
https://www.leprogres.fr/economie/2025/03/05/sacre-lifting-en-vue-pour-la-rue-joseph-serlin-adieu-chaussee-abimee-bonjour-terrasses
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Le Progrès 

Événement Ici on agit ! à Lyon : innover et 

rénover, le défi des architectes pour les 
bâtiments du futur 
Face au dérèglement climatique, le secteur de la construction innove pour concilier sobriété 
énergétique, performance thermique et durabilité dans le temps. Un défi que relèvent des 
architectes. Une thématique qui sera abordée lors de l’événement Ici on agit ! les 16 et 17 mai 
à Lyon. 

Yann Foray - 16 avr. 2025 à 06:00 - Temps de lecture : 4 min 

 

 

Brise-soleil et plantes grimpantes : la nouvelle vie en couleur du groupe scolaire Diderot, à Lyon, imaginée par le cabinet 
d’architecture Emmanuelle Andreani. Photo  Emmanuelle Andreani Architectes 

 

Face à l’urgence climatique, le secteur de la construction s’empare de nouveaux leviers pour 
conjuguer sobriété énergétique, performance thermique et durabilité. De nombreux projets 
architecturaux emblématiques illustrent ce mouvement, notamment à Lyon, l’une des villes 
françaises les plus sensibles au changement climatique. 

Parmi ceux-ci, le groupe scolaire Diderot, dans le 5 e arrondissement, datant des années 60, a 
fait l’objet de la plus importante rénovation thermique menée par la ville. Signé par l’architecte 
lyonnaise Emmanuelle Andreani, ce projet s’inscrit dans une dynamique à la fois 
environnementale et esthétique. 

Un système de brise-soleil pour jouer avec l’énergie 
selon la saison 
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Le bâtiment, orienté Nord-Sud, a bénéficié d’une isolation thermique par l’extérieur sur 
ses quatre façades, avec 18 centimètres de fibre de bois en moyenne. Résultat : une 
réduction de 60 % des consommations énergétiques, atteignant le niveau BBC 
Effinergie. Un tiers des radiateurs a pu être retiré et envoyé en filière de réemploi, sans 
nuire au confort intérieur. 

Surtout, les façades Sud ont été entièrement repensées : « Des brise-soleil colorés 
suspendus, accompagnés d’une galerie végétalisée avancée de 1,5 à 2 mètres, protègent 
les classes de la chaleur estivale tout en laissant entrer la lumière en hiver », expose 
Emmanuelle Andreani. 

Ces éléments font aussi office de corridor couvert de 2 mètres de large, facilitant les 
déplacements des élèves jusqu’à la cantine, en particulier les jours de pluie. 

Qualité de l’air intérieur et matériaux sains 

Inspirée par l’histoire du site, qui était l’ancien parc d’un château, la rénovation a 
redonné toute sa place à la végétation. « Des essences robustes, méditerranéennes et 
non-allergènes comme le jasmin, le houblon ou la vigne vierge grimpent le long des 
câbles, créant une sorte d’arc-en-ciel végétal en harmonie avec les teintes des brise-
soleil colorés de la façade », ajoute l’architecte. 

Le projet inclut également des panneaux photovoltaïques sur 300 m 2 de toiture, la mise 
aux normes PMR (ascenseur, rampes, toilettes), des menuiseries bois/alu performantes 
ou encore une attention particulière portée à la qualité de l’air intérieur et à l’utilisation 
de matériaux sains. 

« On ne peut plus réfléchir un bâtiment comme un objet isolé. Il doit s’ancrer dans son 
environnement, intégrer le végétal et répondre aux enjeux de demain », revendique 
Emmanuelle Andreani. 

À la Part-Dieu, un projet réversible en terre crue 

Un autre projet révolutionnaire est en train de voir le jour dans le quartier d’affaires de 
la Part-Dieu (Lyon 3 e), conçu par les cabinets Maud Caubet Architectes (Paris) et 
Supermixx Architectes urbanistes (Lyon 9e). Deux bâtiments tertiaires datant des années 
70 sont en cours de transformation pour accueillir bureaux, commerces… et 
potentiellement des logements. 

« Dans l’immédiat, ils seront utilisés pour le tertiaire. Mais les volumes ont en effet été 
pensés de manière réversible : ils peuvent s’adapter à tous les usages, évoluer dans le 
temps en fonction des besoins et donc éviter les réfections successives, souvent 
gourmandes en énergie », explique Maud Caubet. 

Avec près de 11 500 m 2 répartis entre deux immeubles (baptisés Viaterra et Vianova), 
l’audace de ce projet réside surtout dans le choix des matériaux : l’utilisation massive de 
blocs de terre crue, fabriqués localement à partir de terre excavée, d’argile et de chaux, 

https://www.leprogres.fr/economie/2023/08/29/brise-soleil-et-plantes-grimpantes-la-nouvelle-vie-en-couleur-du-groupe-scolaire-diderot
https://www.leprogres.fr/economie/2023/08/29/brise-soleil-et-plantes-grimpantes-la-nouvelle-vie-en-couleur-du-groupe-scolaire-diderot
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en partenariat avec la start-up Terrio, fabricant de pisé préfabriqué installé à Saint-
Priest. 

Des pergolas végétalisées en rooftop 

« Les bénéfices sont nombreux : réduction drastique du carbone émis, excellente inertie 
thermique, façades réversibles et démontables, esthétique chaleureuse et texturée, en 
contraste avec le béton et le verre des bâtiments du quartier de la Part-Dieu », défend 
l’architecte. 

Le projet prévoit également un grand jardin en cœur d’îlot, un patio central traversé par 
des courants d’air pour le confort d’été, des pergolas végétalisées en rooftop, un volet 
paysager intégré dès la conception en coconstruction avec les paysagistes. 

Bref, un projet global pour, là encore, prendre soin à la fois de l’environnement et des 
usagers du lieu. 

« Ici on agit ! » en mai à Lyon : le bâtiment en question 

Ici on agit !, c’est l’événement phare de sensibilisation au dérèglement climatique et à la 
transition écologique, qui sera organisé par le groupe EBRA, auquel appartient notre 
journal, les 16 et 17 mai à La Sucrière, à Lyon 2e. 

Parmi les neuf thématiques débattues pendant ces deux jours, celles concernant le 
bâtiment, l’habitat, l’énergie et la décarbonation tiendront une place centrale. 

Deux tables rondes en lien avec ces thèmes sont au programme : 

• « Construire et rénover écologiquement à Lyon : pourquoi ? comment ? », avec la 
participation de Nicolas Michelin (architecte) et Raphaël Michaud (adjoint au maire de 
Lyon chargé de l’Urbanisme et de l’Aménagement). 

Le 16 mai de 14h30 à 15h15. 

• « Comment installer des bornes de recharge pour véhicules électriques, en 
copropriété ? » 

Le 17 mai de 11 heures à 11h30. 

 

 

 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/economie/2025/04/01/des-blocs-de-pise-en-terres-de-chantier-cette-entreprise-limite-l-empreinte-carbone-de-ses-constructions
https://www.ici-onagit.fr/
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Le Progrès 

Vie quotidienne Acheter des timbres, 

déposer un colis... Des services de La Poste 
bientôt dans les kiosques à journaux 
Il sera bientôt possible d'acheter des timbres, déposer un courrier ou un colis dans certains kiosques 
à journaux du réseau JCDecaux, à la suite d'un partenariat signé mardi entre cette entreprise et La 
Poste. 

La rédaction avec AFP - 16 avr. 2025 à 07:00 - Temps de lecture : 1 min 

 

Signée mardi, cette convention vaut pour l'ensemble du réseau MédiaKiosk, soit les 770 kiosques de presse répartis dans 
180 villes en France. Photo d'illustration Sipa / Rosaria De Marco 

Les kiosques à journaux vont bientôt devenir des antennes de La Poste. « Ce partenariat permet 
de répondre à l’évolution des habitudes et modes de consommation des clients en améliorant 
l'accessibilité des services postaux », ont conjointement déclaré La Poste et JCDecaux. 

Signée mardi, cette convention vaut pour l'ensemble du réseau MédiaKiosk, soit les 770 
kiosques de presse répartis dans 180 villes en France. 

Quels services ? 

Il sera en effet bientôt possible d'acheter des timbres, déposer un courrier ou un colis dans 
certains kiosques à journaux du réseau JCDecaux. 

Une expérimentation avait eu lieu en 2024 dans huit kiosques parisiens. Depuis plusieurs 
années, La Poste cherche à diversifier ses points de services. 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/culture-loisirs/2025/04/08/les-francais-faches-avec-la-lecture-pourquoi-un-tel-desamour
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Le Progrès 

Métropole de Lyon Les lignes T3, T7 et 

Rhônexpress à l’arrêt pendant les vacances 
scolaires 
Afin de poursuivre le prolongement du tram T6 et de créer la future ligne de tram T9, de gros 
travaux sont en cours. Les lignes T3, T7 et Rhônexpress seront suspendues du 19 avril au 
8 mai. 

Le Progrès - 17 avr. 2025 à 06:00 | mis à jour le 17 avr. 2025 à 06:41 - Temps de lecture : 1 
min 

 

Le Rhônexpress sera à l’arrêt pendant plus de deux semaines.   Photo d’illustration Maxime Jegat 

Les travaux de prolongement du T6 et la création du T9 s’accélèrent et impactent désormais les 
autres lignes de transport sur la Métropole de Lyon. À partir de ce samedi, les lignes T3, T7 et 
Rhônexpress seront à l’arrêt, et ce, jusqu’au 7 mai inclus. 

Retour à la normale le 8 mai 

Pour combler, TCL a annoncé la mise en place de bus relais tramways et Rhônexpress 
entre les stations non desservies. La ligne A du métro sera quant à elle renforcée avec 
une augmentation de fréquence pendant l’arrêt des autres lignes. La ligne 47 comptera 
deux trajets supplémentaires en semaine entre Meyzieu et l’aéroport Lyon Saint-
Exupéry. 

Dès le 8 mai, le trafic des lignes T3, T7 et Rhônexpress sera de retour à la normale. 

 

 

https://www.tcl.fr/travaux-en-cours-sur-le-reseau-tcl/travaux-t3-t7-rx
https://www.tcl.fr/travaux-en-cours-sur-le-reseau-tcl/travaux-t3-t7-rx
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LOCALTIS 

L'empreinte environnementale du numérique 

progresse sous l'impulsion de l'IA 

Publié le 22 avril 2025par Olivier Devillers , pour Localtis 

Environnement, Infrastructures numériques, THD 

La 4e édition de l'enquête de l'Arcep sur l'empreinte carbone du numérique confirme l'impact de l'IA, 

avec des chiffres à la hausse pratiquement dans tous les domaines. Une IA qui pèse sur les besoins en 

centres de données et qui pourrait accélérer le renouvellement des terminaux. 

 

L'Arcep vient de publier la 4e édition de son enquête annuelle (Lien sortant, nouvelle fenêtre) "Pour un 

numérique soutenable". L'étude traite des émissions directes et indirectes du numérique, notamment liées à 

l'électricité et aux extractions de métaux pour fabriquer les équipements. L'édition 2025 s'est enrichie de 

données fournies par les équipementiers de réseaux mobiles et des fabricants de terminaux. Elle intègre 

surtout les données de 21 opérateurs-hébergeurs représentant la moitié des datacenters tricolores (150). On 

notera que les centres de données publics ou à usage interne sont exclus. Par ailleurs, les chiffres datent de 

2023, alors que l'usage de l'IA générative n'était que balbutiant. 

Forte progression des émissions liées aux centres de données 

Pour la deuxième année consécutive, l'Arcep publie des chiffres sur les centres de données tricolores. Tous 

les indicateurs sont à la hausse entre 2022 et 2023 : émissions de gaz à effet de serre (+11%, soit 137.000 

tonnes équivalent CO₂), consommation électrique (+8%, soit 2,4 TWh) et consommation d'eau (+19%, soit 

681.000 m³). 

L'Arcep explique cette augmentation par la multiplication des centres de données, concentrés à 70% en Île-

de-France, et l'intensification de leur utilisation pour héberger notamment des services d'IA. Si l'efficacité 

énergétique de ces infrastructures s'améliore avec un PUE (power usage effectiveness) moyen passant de 

1,51 à 1,46, cela ne compense pas la croissance des usages. L'étude note cependant que "les centres récents 

et disposant d'une capacité informatique importante sont les plus efficaces énergétiquement". 

L'empreinte des réseaux mobiles continue d'augmenter 

Côté réseaux, l'empreinte carbone des opérateurs télécoms a augmenté de 4,2% en 2023 pour atteindre 

397.000 tonnes équivalent CO₂, alors que dans le même temps les émissions de GES en France diminuaient 

de 5,8%. La consommation électrique des réseaux (4,1 TWh au total) progresse de 2% en 2023, tirée par les 

réseaux mobiles dont la consommation atteint 2,8 TWh. À l'inverse, celle des réseaux fixes a diminué grâce 

à "la généralisation de la fibre optique", quatre fois moins énergivore que le cuivre. Pour affiner ces chiffres, 

l'Arcep va cependant inclure prochainement l'incidence de la fabrication des réseaux en fibre optique. 

Au-delà de la consommation électrique, la fabrication des nouvelles antennes a mobilisé 2,4 tonnes de 

métaux précieux et généré l'émission de 79.000 tonnes équivalent CO2. En outre, les équipements 

constitutifs d'une station de base 5G en bande 3,5 GHz ont une empreinte carbone embarquée 80% 

supérieure à une station sans émetteur 3,5 GHz. 

Les terminaux, premiers contributeurs 

https://www.banquedesterritoires.fr/localtis/olivier-devillers
https://www.arcep.fr/actualites/actualites-et-communiques/detail/n/environnement-170425.html
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Les terminaux restent le premier contributeur à l'empreinte carbone du numérique, représentant 50% des 

émissions, principalement lors de la phase de fabrication. L'étude constate que la diminution des ventes 

d'équipements – téléphones mobiles (-13%), ordinateurs portables (-9%), écrans d'ordinateur (-17%), 

téléviseurs (-4%) et tablettes (-15%) –est contrebalancée par l'augmentation de la taille moyenne des écrans. 

Or, "plus l'écran d'un terminal est grand, plus il génère d'impacts environnementaux en phase de fabrication, 

comme en phase d'usage". Ainsi, un téléviseur de plus de 70 pouces consomme six fois plus d'électricité 

(145 watts) qu'un modèle de moins de 33 pouces (25 watts). L'enquête s'inquiète également d'une possible 

accélération du renouvellement des équipements sous l'impulsion de l'intelligence artificielle générative. 

Ces tendances pèsent aussi sur les ventes de terminaux reconditionnés, qui ne représentent que 4% des 

ventes des opérateurs. Concernant les box enfin, l'Arcep note que leur consommation diminue (-5%) mais 

qu'une marge de progression existe car 95% de celle-ci ne dépend pas de l'usage de la box. 

Le poids des émissions importées 

La prise en compte des émissions de CO2 importées a conduit l'Arcep et l'Ademe à ajuster la répartition 

entre les 3 composantes de l'empreinte du numérique en janvier 2025. Si l'impact des réseaux est resté stable 

depuis 2020, à 4-5% de l'empreinte carbone, la part des centres de données a bondi à 46% en 2022 (contre 

16% en 2020), celle des terminaux s'établissant à 50% (79% en 2020). Globalement l'empreinte du 

numérique représentait en 2022 4,4% de l’empreinte carbone nationale, soit 29,5 millions de tonnes de CO2. 

La répartition globale pour 2023 (avec émissions importées) n'a pas été fournie dans la note publiée par 

l'Arcep en avril 2025 
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Le Progrès 

Lyon Ombrière géante place Bellecour : 

motus et bouche cousue ! 
Les câbles qui soutiendront les lés de tissu coloré de l’œuvre intitulée « Tissage urbain » ont 
été conçus pour supporter le poids de trois personnes. Mais, chut, cette information ne doit 
pas « être diffusée pour ne pas donner des idées », indique le document de la mairie de Lyon 
placardé sur le site… 

Sophie Majou - 23 avr. 2025 à 19:29 | mis à jour hier à 16:57 - Temps de lecture : 2 min 

 

 

Le document émane de la direction Sécurité et Prévention de la ville de Lyon. Au loin, les portiques en bois en cours 
d’installation place Bellecour à Lyon (2 e).  Photo Sophie Majou 

Ce jeudi 24 avril 2025, Audrey Henocque, 1re adjointe écologiste à la Culture et aux 
Finances présentera le chantier de l’ombrière monumentale qui parcourra de part en 
part la place Bellecour à Lyon (2 e ). Déjà plusieurs portiques en bois sont en cours 
d’installation sur le site, que des câbles supportant des lés de tissu coloré relieront. 

Mais avant de découvrir l’œuvre d’1,5 million d’euros qui s’est substituée 
subrepticement à la végétalisation de la place Bellecour choisie par... 

 

 

 

 

 

 

https://www.leprogres.fr/societe/2022/12/13/budget-participatif-a-lyon-la-place-bellecour-sera-bel-et-bien-vegetalisee-d-ici-a-2024


Revue de presse UCIL – 02/05/2025   page 21 
 

Le Progrès 

À Lyon, la première crèche de plein air 
prend forme : nos photos du chantier 
Le Progrès - 24 avr. 2025 à 17:00 | mis à jour le 25 avr. 2025 à 06:47 - Temps de lecture : 1 
min 

 

 

"Une souris en herbe", première crèche de plein air, ouvrira ses portes à l’automne prochain au sein du parc Mandela 
(Lyon 3 e).  Photo Rémi Liogier 

Première en son genre, cette crèche associative d’extérieur, située au sud du parc Nelson-Mandela 
(Lyon 3e ), permettra à 20 enfants d’évoluer pour l’essentiel à l’air libre. Ils seront au contact de la 
nature, mais pourront s’abriter en cas de pluie ou de forte chaleur. La livraison de cet établissement, 
baptisé « Une souris en herbe », est attendue en septembre prochain. Coût du projet : 1,35 M€. « Ce 
n’est pas un prototype, mais une tête de série », indique la Ville. D’ailleurs, une autre crèche de plein 
air, municipale cette fois-ci, verra le jour d’ici la fin de l’année dans le 5e  arrondissement. Un 
troisième projet est également à l’étude au parc de la Tête d’Or. 
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LOCALTIS 

Routes, trottoirs et réseaux ferrés : les 

infrastructures de transport à financer en priorité, 

pour une majorité des Français 

Publié le 24 avril 2025par Anne Lenormand , Localtis 

Transport et mobilité décarbonée 

Selon les résultats d’un sondage Harris Interactive réalisé à la demande du ministère des Transports 

et dévoilés ce 24 avril, 64% des Français jugent "tout à fait prioritaire" d’investir dans les routes 

nationales et départementales, 61% dans les trottoirs et voies pour piétons et 56% dans les voies 

ferrées (TER, Transilien et TGV). 

 

La route tient une fois de plus le haut du pavé pour une large majorité des Français, au vu des résultats d’un 

sondage(Lien sortant, nouvelle fenêtre) réalisé par Harris Interactive* à la demande du ministère des 

Transports, en prélude à la conférence nationale dédiée au financement des infrastructures de transports qui 

débutera le 5 mai à Marseille (lire notre article). 

Dévoilés ce 24 avril, ils montrent qu’en tant que conducteur ou passager, 88% des personnes interrogées 

utilisent la voiture au moins une fois par semaine et que ce pourcentage s’élève à 98% dans les zones 

rurales. La marche de plus de 10 minutes arrive en deuxième position (85% la pratiquent au moins une fois 

par semaine et cette proportion atteint 91% en région parisienne). Loin derrière, on trouve les transports 

urbains (bus, tramway, métro, RER) empruntés au moins une fois par semaine par 31% des personnes 

interrogées (75% dans l’agglomération parisienne), le vélo (26%), le train (TER, Transilien, TGV) – 13% - 

et les deux-roues motorisés (moto ou scooter) – 10%. Plus précisément, la voiture (70%) et la marche (36%) 

apparaissent comme les modes de déplacement jugés les plus indispensables par les actifs pour se rendre au 

travail alors que pour près de 4 actifs sur 10, le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail est d’au 

moins 30 minutes. 

La qualité des autoroutes plébiscitée 

Les autoroutes sont les infrastructures de transport sur lesquelles les Français portent le regard le plus positif 

– 68% sont satisfaits de la qualité de service sur les aires d’autoroutes à péage et 67% de la qualité et de 

l'entretien des autoroutes à péage. Ils sont également majoritairement satisfaits de la qualité de service à bord 

des trains (58%), de l’offre disponible en matière de transports urbains (55%), de la possibilité de passer 

facilement d’un mode de transport à l’autre au cours de ses déplacements en ville (54%), de la qualité et de 

l’entretien des pistes cyclables (52%), de la fiabilité des transports urbains et de la qualité des trottoirs, des 

voies pour les piétons (51% dans les deux cas). 

Investir dans les routes mais aussi dans les transports décarbonés 

En revanche, 53% ne sont pas satisfaits de la qualité et l’entretien des routes nationales et départementales. 

Interrogés sur les investissements dans les infrastructures de transport à privilégier, 64% jugent prioritaire 

d’investir dans ces routes, 61% dans les trottoirs et voies pour les piétons et 56% dans les voies ferrées 

(TER, Transilien, TGV). Ils sont aussi largement favorables à des investissements dans le bus, le 

métro/RER, les pistes cyclables, le tramway, le transport fluvial (pour les marchandises) et les autoroutes à 

https://www.banquedesterritoires.fr/localtis/anne-lenormand
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23.04.2025_Rapport_Toluna%20Harris-Les%20Fran%C3%A7ais%20et%20leur%20perception%20des%20transports.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23.04.2025_Rapport_Toluna%20Harris-Les%20Fran%C3%A7ais%20et%20leur%20perception%20des%20transports.pdf
https://www.banquedesterritoires.fr/financement-des-infrastructures-de-mobilite-le-programme-de-la-prochaine-conference-nationale
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péage (les pourcentages de personnes interrogées les jugeant prioritaires à importants varient de 84% à 

70%). Une écrasante majorité de Français (85%) estiment aussi qu’il est important d’investir pour rendre les 

infrastructures de transport plus respectueuses de l’environnement. 52% des personnes interrogées 

considèrent en outre que le transport de marchandises par train doit être en tête des priorités pour l’avenir. 

Flécher l'argent des autoroutes vers de nouveaux réseaux de 

transport collectifs : l'idée fait son chemin 

Alors que les principales concessions autoroutières vont arriver à échéance au cours des toutes prochaines 

années, les Français, comme les usagers des autoroutes se prononcent majoritairement pour un financement 

par péage comme aujourd’hui, plutôt que par une augmentation d’impôts. Si le système de péage était 

maintenu à l’avenir, les Français seraient favorables à ce que celui-ci permette de financer différents 

secteurs, y compris de nouveaux réseaux de transports collectifs (trains, tramways, etc.) de qualité au niveau 

national (78% des personnes interrogées). 

*Enquête réalisée en ligne du 9 au 11 avril 2025 auprès d’un échantillon de 1.033 personnes représentatif de 

la population française âgée de 18 ans et plus. Méthode des quotas et redressement selon le sexe, l’âge, la 

catégorie socioprofessionnelle, la région et la taille d’agglomération de l’interviewé(e). 
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Le Figaro 
 

Moustique tigre : ce qu’il faut faire dès 
maintenant pour éviter d’être infesté cet 
été 
Par Cécile Thibert 
Publié le 25 avril 2024 à 12h54, mis à jour le 28 avril 2025 à 12h22 

 

 

Contrairement aux autres espèces, le moustique tigre pique à toute heure, avec une préférence pour le début et 

la fin de la journée. Picasa / Adnan - stock.adobe.com 

 

Avec le retour des beaux jours, les œufs restés en dormance tout l’hiver vont bientôt éclore. 
Chacun peut encore prendre des mesures à son échelle. 

D’ici quelques semaines (voire quelques jours dans le sud du pays), le moustique tigre fera son 

grand retour en France métropolitaine. Non content de gâcher nos étés, Aedes albopictus a aussi 
le vilain défaut de pouvoir nous transmettre des virus, tels que la dengue, le chikungunya et le 

Zika. «Pour le moment, cela reste rare en métropole, le moustique tigre n’est qu’une simple 
nuisance. Mais ces maladies vont progresser dans les années à venir, c’est inéluctable», 
prévient Didier Fontenille, directeur de recherche à l’Institut de recherche pour le développement 
et spécialiste de cet insecte. D’où l’intérêt d’acquérir dès maintenant les bons réflexes. Cette 
période de l’année est justement le moment pour passer à l’action. Voici quelques conseils pour 
lutter, à l’échelle de son quartier, contre ce nuisible. 

https://www.lefigaro.fr/auteur/cecile-thibert
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Cet insecte originaire des forêts d'Asie du Sud-Est a une stratégie bien rodée. Les femelles pondent 
leurs œufs avant l’hiver sur les parois de contenants susceptibles de se remplir d’eau… 

 

 


